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ENTRE : 

LLaa  CCoommmmuunnee  ddee  TTHHOONNOONN--LLEESS--BBAAIINNSS  
 
Représentée par son Maire en exercice, Christophe ARMINJON, dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal en date du 22 mai 2023, d’une part, 
 
 

ET : 

EENNTTRREEPPRRIISSEE  CCOOLLAASS  
 
Représentée par Guillaume BOUCHET, Chef d’agence,  
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er : Modification de la consistance des travaux 
 
Suite à la demande d’Orange et afin de garantir le bon déroulement des travaux de tirage de câble de 
fibre pour alimenter la fibre jusqu’au local informatique, la pose d’une chambre intermédiaire entre la 
dernière chambre située devant local informatique et la chambre précédente (située à environ 120 mètres 
en amont) est nécessaire. 
 
Ceci a donc entrainé donc des travaux supplémentaires qui ont fait l’objet d’un ordre de service 
réceptionné par le titulaire en date du 30 mars 2023, conformément à l’article 13.4 du CCAG-Travaux. 

Les travaux supplémentaires sont les suivants : 
 

FTM Art. du 
DPGF Description Qté 

prévue 
Qté 

réalisée 
Prix 

Unitaire 
Montant 
à ajouter 

03  TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES     

  Fourniture et pose chambre FT L1T 1 1U 1 312,66 € 1 312,66 € 

Montant total à ajouter en €uros HT 1 312,66 € 
 
Les prix du marché sont fermes. 
 

 Montant initial du marché : 132 070,32 €uros HT. 
 

 Montant de l’avenant n° 1 (pour rappel) : 10 625,50 €uros HT. 
Montant du marché suite à l’avenant n° 1 (pour rappel) : 142 695,82 € HT, soit 171 234,98 € TTC. 
Soit une augmentation (pour rappel) de 8,05 %. 

 
 Montant de l’avenant n° 2 : 1 312,66 € HT.  

Montant du nouveau marché : 144 008,48 € HT soit 172 810,18 € TTC. 
Soit une augmentation, après les deux avenants, de 9,04 %. 
 

 

AVENANT N° 2 AU MARCHÉ N° 2022-411 RELATIF AUX TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DES VESTIAIRES ET DE LA TRIBUNE DU STADE DE VONGY 

LOT N° 1 : TERRASSEMENT, VRD, ABORDS 
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ARTICLE 2 : Divers 
Les autres clauses du marché demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par 
les présentes. 
 
 
Pour la Commune     Pour l’entreprise       
      
Christophe ARMINJON     Guillaume BOUCHET 
Maire de Thonon-les-Bains     Chef d’agence 
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ENTRE : 

LLaa  CCoommmmuunnee  ddee  TTHHOONNOONN--LLEESS--BBAAIINNSS  
 

Représentée par son Maire en exercice, Christophe ARMINJON, dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal en date du 22 mai 2023, d’une part, 

 
ET : 

LL''EENNTTRREEPPRRIISSEE  EEUURROOVVIIAA  AALLPPEESS  
 

Représentée par Monsieur Erwann COTTIN, Chef d’agence, située 80 route des Ecoles (74300 - Poisy), 
n° de SIRET 433 888 674 00044, d'autre part, 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1er : Modification de la consistance des travaux 
 
La fourniture et la pose d’un caniveau béton central entre la tribune et la piste d'athlétisme s'est avérée 
nécessaire pour garantir le bon écoulement des eaux et éviter de multiples formes de pentes inesthétiques. 
 

Ces modifications ont entraîné des travaux supplémentaires qui ont fait l’objet d’un ordre de service 
réceptionné par le titulaire, conformément à l’article 13.4 du CCAG-Travaux. 

 

FTM Description Qté 
prévue 

Qté 
réalisée 

Prix 
Unitaire 

Montant à 
ajouter 

01 TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES 

 Fourniture et pose de caniveaux béton CC1 1 1U 9 494,00 € 9 494,00 € 

Montant total à ajouter en €uros HT 9 494,00 € 
 

Ce prix est ferme. 
 
Ceci entraîne la suppression des prestations suivantes : 

 

FTM Description Qté 
prévue 

Qté 
réalisée 

Prix 
Unitaire 

Montant à 
déduire 

01 TRAVAUX EN MOINS-VALUE     

 Remplacement du béton désactivé par de l’enrobé  143m2 143m2 7 240,09 € 7 240,09 € 

Montant total à déduire en €uros HT 7 240,09 €  

 
 Montant initial du marché : 26 560,80 euros HT 
 
 Montant de l’avenant : 2 253,91 € HT 
 

 Nouveau montant du marché : 28 814,71 € HT, soit 34 577,66 € TTC, soit une augmentation de 
8,49 % 

 

AVENANT N° 1 AU MARCHÉ N° 2022-42 RELATIF AUX TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION DES VESTIAIRES ET DE LA TRIBUNE DU STADE DE VONGY 

LOT N° 2 : REVÊTEMENT, ENROBÉ 
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ARTICLE 2 : Divers 

Les autres clauses du marché demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par 
les présentes. 

 

 

Pour la Commune     Pour l’entreprise       
 

Christophe ARMINJON     Erwann COTTIN  

Maire de Thonon-les-Bains     Chef d’agence 
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ENTRE : 

LLaa  CCoommmmuunnee  ddee  TTHHOONNOONN--LLEESS--BBAAIINNSS  
 
Représentée par son Maire en exercice, Christophe ARMINJON, dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal en date du 22 mai 2023, d’une part, 
 
 

ET : 

LL''EENNTTRREEPPRRIISSEE  BBAACCCCHHEETTTTII  &&  FFiillss  
Représentée par Monsieur Olivier AUBERT, Gérant, située 228 chemin du Canal (74300 - Thyez), n° de 
SIRET 320 400 781 00029, d'autre part, 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er : Modification de la consistance des travaux 
 

Des adaptations ont dû être réalisées en vue de l’homologation du projet. 
 
Initialement prévu par l’extérieur, il a été demandé que l’accès au local antidopage se fasse par l’intérieur 
du bâtiment côté couloir, ce qui a entrainé le sciage d’un mur béton. 
 

Ces travaux supplémentaires font l’objet du présent avenant. 

Ils ont fait l’objet d’un ordre de service réceptionné par le titulaire, conformément à l’article 13.4 du 
CCAG-Travaux. 
 

FTM Description Qté 
prévue 

Qté 
réalisée 

Prix 
Unitaire 

Montant à 
ajouter 

 TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES     

 Sciage d'un mur 1 1U 2 478,00 2 478,00 € 

Montant total à ajouter en €uros HT 2 478,00 € 
 

Ce prix est ferme. 
 

 Montant initial du marché : 941 500,00 euros HT. 
 

 Montant de l’avenant n° 1 (pour rappel) : 10 053,39 euros HT. 
 

 Montant du marché suite à l’avenant n° 1 (pour rappel) : 951 553,39 € HT, soit 1 141 864,07 € 
TTC, soit une augmentation de 1,07 %. 

 
 Montant de l’avenant n° 2 : 2 478,00 € HT 
 
 Nouveau montant du marché : 954 031,39 € HT soit 1 144 837,67 € TTC, soit une augmentation, 

après les deux avenants, de 1,33 %. 
 

 

AVENANT N° 2 AU MARCHÉ N° 2022-44 1 RELATIF AUX TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DES VESTIAIRES ET DE LA TRIBUNE DU STADE DE VONGY 

LOT N° 4 : GROS ŒUVRE  
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ARTICLE 2 : Divers 
Les autres clauses du marché demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par 
les présentes. 

 

 
Pour la Commune     Pour l’entreprise       
      

Christophe ARMINJON     Olivier AUBERT 
Maire de Thonon-les-Bains     Gérant de l'entreprise 
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ENTRE : 

LLaa  CCoommmmuunnee  ddee  TTHHOONNOONN--LLEESS--BBAAIINNSS  
 
Représentée par son Maire en exercice, Christophe ARMINJON, dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal en date du 22 mai 2023, d’une part, 
 
 

ET : 

LL''EENNTTRREEPPRRIISSEE  VVIILLLLEEGGAASS  MMEETTAALLLLEERRIIEE  
 
Représentée par Monsieur Yves VILLEGAS, Gérant, située 72 route du Crêt Gojon (74200 - Margencel), 
n° de SIRET 791 244 619 00015, d'autre part, 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er : Modification de la consistance des travaux 
 

Les adaptations suivantes ont été demandées afin de : 
 

1. Disposer d'un second accès indépendant (en plus de la porte à enroulement du local Service des 
Sports prévue initialement) à la demande du bureau de contrôle ; 

2. Sécuriser l'accès au local des arbitres par un portillon (demande de la Commune). 
 

Ces travaux font l’objet du présent avenant. 

Ils ont fait l’objet d’un ordre de service réceptionné par le titulaire, conformément à l’article 13.4 du 
CCAG-Travaux. 

 

FTM Description Qté 
prévue 

Qté 
réalisée 

Prix 
Unitaire 

Montant à 
ajouter 

01 TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES     

 Fourniture et pose d'un portillon métallique à 
barreaudage 1 1U 2 420,00 € 2 420,00 € 

 Fourniture et pose d'une porte métallique non prévue 
initialement 1 1U 1 580,00 € 1 580,00 € 

Montant total à ajouter en €uros HT 4 000,00 € 
 
Ces prix sont fermes. 
 

 Montant initial du marché : 161 000,00 euros HT 
 

 Montant de l’avenant n° 1 : 4 000,00 euros HT 
 

 Nouveau montant du marché suite à l’avenant n° 1 : 165 000,00 € HT, soit 198 000,00 € TTC, 
soit une augmentation de 2,48 %. 

 
 

 

AVENANT N° 1 AU MARCHÉ N° 2022-56 1 RELATIF AUX TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DES VESTIAIRES ET DE LA TRIBUNE DU STADE DE VONGY 

LOT N° 16 : SERRURERIE  
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ARTICLE 2 : Divers 
Les autres clauses du marché demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par 
les présentes. 

 
 
Pour la Commune     Pour l’entreprise       
      

Christophe ARMINJON     Yves VILLEGAS 
Maire de Thonon-les-Bains     Gérant de l'entreprise 
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ENTRE : 

LLaa  CCoommmmuunnee  ddee  TTHHOONNOONN--LLEESS--BBAAIINNSS  
 
Représentée par son Maire en exercice, Christophe ARMINJON, dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Municipal en date du 22 mai 2023, d’une part, 
 
 

ET : 

LL''EENNTTRREEPPRRIISSEE  SSPPIIEE  IINNDDUUSSTTRRIIEE  
 
Représentée par Monsieur Sébastien GIROUD, Chef d’agence, située Pont de Dranse - Amphion-Publier 
(74200 – Thonon-les-Bains), n° de SIRET 440 055 861 0189, d'autre part, 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er : Modification de la consistance des travaux 
Besoins électriques et éclairage de sécurité gradins  
Suite aux retours des pompiers et du bureau de contrôle le 3 février 2023 : il s'avère nécessaire de 
procéder à des adaptations sur les équipements électriques (Club house, TGBT), d'adapter le circuit 
d'éclairage de sécurité (R+1 et charpente). Suite à la réunion avec le service informatique, il est décidé 
d'ajouter des prises électriques supplémentaires dans différents locaux et sur la charpente pour 
l'installation d'une caméra vidéo non prévu initialement. 
 

Travaux Alimentation générale Basse Tension 
Suite au retour du bureau de contrôle le 3 février 2023 concernant des disjoncteurs supplémentaires, 
l'entreprise a dû mettre à jour le dossier d'études, reprendre les calculs et adapter l’armoire d’alimentation 
électrique générale prévue initialement (2 nouveaux disjoncteurs et leur alimentation). 
 

Sonorisation du stade 
A la demande du Service des Sports et afin de garantir une utilisation évolutive et modulable sur des 
zones distinctes, il a été décidé d'adapter l'installation de sonorisation initiale prévue : possibilité de 
mettre la sonorisation en différents points de la tribune et sur différents canaux. 

 

AVENANT N° 2 AU MARCHÉ N° 2022-59 1 RELATIF AUX TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DES VESTIAIRES ET DE LA TRIBUNE DU STADE DE VONGY 

LOT N° 19 : ÉLECTRICITÉ -COURANTS FAIBLES-  
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TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 
 

Ces travaux ont fait l’objet d’un ordre de service réceptionné par le titulaire, conformément à l’article 13.4 
du CCAG-Travaux. 

Les prix sont fermes. 
 

FTM Description Qté 
prévue 

Qté 
réalisée 

Prix 
Unitaire 

Montant à 
ajouter 

01 TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES     

 Besoins électriques et éclairage de sécurité gradins 1 1U 8 448,95 € 8 448,95 € 
 Travaux d'alimentation général basse tension 1 1U 12 210,06 € 12 210,06 € 
 Sonorisation du stade 1 1U 5 619,83 € 5 619,83 € 

Montant total à ajouter en €uros HT 26 278,84 € 
 

 Montant initial du marché : 141 652,05 euros HT. 
 

 Montant de l’avenant n° 1 : 26 278,84 euros HT. 
 

 Nouveau montant du marché suite à l’avenant n° 1 : 167 930,89 € HT, soit 201 517,07 € TTC, 
soit une augmentation de 18,55 %. 

 
 

ARTICLE 2 : Divers 
Les autres clauses du marché demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par 
les présentes. 

 

 
 
Pour la Commune     Pour l’entreprise       
      

Christophe ARMINJON     Sébastien GIROUD 
Maire de Thonon-les-Bains     Chef d'agence  
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